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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 

du 18 décembre 2025 
  

L’an deux mil vingt-cinq, le 18 décembre, à 

vingt heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Champagné-Saint-Hilaire, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, salle 

du conseil, sous la présidence de M. Gilles 

BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 04 décembre 2025 

 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. 

Olivier PIN, adjoints, M. Vincent COISCAUD, Mme Sylvie BAZILLE. 

 

Absents excusés : M. Hugo ROUSSEL, M. Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE, MM. Thomas LHOMMEAU, 

Vincent BONNIN. 

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : Monsieur Vincent Bonnin donne pouvoir à Monsieur Gilles Bosseboeuf. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance sauf pour tout le point 

III.A.1 concernant le projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE pour lequel il se retire de la salle du 

conseil. Madame Nathalie FRANÇOIS DIT SORTON le remplace pour tout le point III.A.1 concernant le 

projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE. 

 

Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le conseil 

municipal peut donc délibérer. 

 

Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance sauf pour tout le point III.A.1 concernant le 

projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE pour lequel il se retire de la salle du conseil. Madame 

Nathalie FRANÇOIS DIT SORTON le remplace pour tout le point III.A.1 concernant le projet éolien du 

Tierfour d’ENERGIEQUELLE. 

 

Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le procès-verbal de 

la réunion du 17 novembre 2025. Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal est arrêté à la date du 

18 décembre 2025. 
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I. RESTAURANT AU 1 PLACE DU PUITS 
A. Délibération n°105/2025 : Présentation du projet « Poitou Créole » par Monsieur 

Paul-Rudy Grondin et Madame Viviane Hoarau et Attribution du bail commercial 
 

Nous avions reçu un courriel ci-dessous en date du 18 novembre 2025 avec les éléments suivants et nous 

avions rencontré plusieurs fois Monsieur Grondin et Madame Hoarau. 

 

« Monsieur le Maire bonjour, 

Suite à notre entretien du vendredi 14 novembre concernant la location du restaurant, je vous transmets le 

dossier de candidature ainsi que les pièces obligatoires pour l'exploitation d'un restaurant. 

Par le fait, souhaitant une ouverture rapide je vous fais la proposition suivante. 

1- j'aimerais que les 3 premiers mois de loyer soient offerts afin de renforcer la trésorerie de départ, d'autant 

plus que nous somme en hiver et que le démarrage peut être long. 

2- par sécurité et praticité je vous demande l'appartement se situant en dessus du restaurant dans la location 

de ce même bail.  

Bien évidemment je prends en charge les travaux d'aménagement intérieur. 

Dans l'attente de votre réponse positive, je vous prie de croire Monsieur le Maire en notre réel intérêt. 

Cordialement. 

Viviane et Rudy » 
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Ce jour, Monsieur Paul Rudy Grondin et Madame Viviane Hoarau présentent leur projet aux 

conseillers municipaux présents. 
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Présentation 

 

Nous habitons 3 la Boisnalière depuis un peu plus de 4 mois et nous souhaitons nous investir sur la commune 

au travers de la reprise du restaurant. Nous arrivons de l’ile de la Réunion ou nous étions restaurateurs. L’idée 

est de faire un mix entre notre expérience de la Réunion et la cuisine traditionnelle locale.  

Notre carte présentera des plats réguliers avec un maximum de produits locaux, nous ferons des salades et 

gratins et adapterons la carte en variant toutes les semaines. 

On reste sur du classique basé sur une vingtaine de repas par jour avec le bar café ouvert et nous pensons 

ouvrir des jeudis au dimanches de 8h à 20h30, ce qui permet de faire de la restauration et de l’accueil au bar. 

 

Nous proposerons le plat du jour aux environs de 13 € très garni car l’accompagnement sera à volonté. Tout 

sera fait maison sauf le pain. 

 

Un flyer sera distribué (avec un café/thé/etc offert sur présentation), Monsieur Grondin sera en cuisine (c’est 

sa passion) et Madame Hoarau sera au service et au bar (c’est son métier). 

 

Nous voulons faire des soirées à thème et des karaokés et autres animations. Nous espérons une atmosphère 

conviviale et locale. 

 

Le fonctionnement sera adapté aux saisons, nous savons bien que l’on consomme plus l’été que l’hiver. 

 

A partir de la signature du bail, nous sommes en mesure d’ouvrir. Nous maitrisons toute la chaine 

d’organisation et de contrôle sanitaires. Le restaurant étant bien équipé, il ne reste que peu de choses à 

acquérir pour se lancer. 

 

Information de la commune : 

 

Nous avions délibéré pour un tarif de location à 450 € HT au précédent conseil du 17 novembre 2025. 

 

Monsieur Grondin et Madame Hoarau quittent la séance. Les conseillers municipaux ont débattu sur le sujet. 

 

Après avoir entendu le projet de reprise de bar-restaurant, les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- Consentent à Monsieur Paul Rudy Grondin, né le 06/02/1983 et Madame Viviane Hoarau, née le 

09/02/1982, habitants au 3, la Boisnalière 86160 Champagné-Saint-Hilaire, pour la société « le Poitou 

Créole » en cours de création, pour le restaurant 1 place du Puits, ou toute personne morale qu’il 

substituera, un bail commercial de neuf années, à compter du 1er mars 2026, conformément aux articles L 

145-1 et suivants du Code de commerce dans un immeuble à usage commercial situé à l’angle de la Place 

du Puits –sur laquelle il porte le n°1- et de la Rue de l’Eglise –sur laquelle il porte le n° 3-, moyennant un 

loyer de 450€ HT mensuel, TVA en sus, (délibération n°96/2025), payable d’avance, soumis à la révision 

de l’indice des loyers commerciaux (ILC) et versement d’un dépôt de garantie d’un mois. La révision du 

montant du loyer se fera tous les ans, à la date anniversaire de signature du bail. 

 

- Acceptent la gratuité du loyer pendant les 3 premiers mois de location (mars, avril et mai 2026) afin de 

renforcer la trésorerie de départ. Le loyer sera à régler à compter du 1er juin 2026. 

 

- Mettent à disposition de Monsieur Paul Rudy Grondin et Madame Viviane Hoarau, ou toute personne 

morale qu’il substituera, la licence de quatrième catégorie dite grande licence et les éléments mobiliers et 

aménagements figurant sur une liste annexée au bail (voir état des lieux). Cette licence est mise à 

disposition sous réserve de la capacité à exploiter cette licence (formation à jour). 

 

- Autorisent Monsieur Paul Rudy Grondin et Madame Viviane Hoarau, ou toute personne morale qu’il 

substituera, à utiliser la terrasse 1 place du puits, d’environ 80m², devant le bar aux conditions suivantes : 

 Utilisation uniquement pendant les heures d’ouverture du bar-restaurant (en conformité avec la 

législation en vigueur) ; 

 Installation uniquement de matériel mobile ou autre avec l’autorisation de Monsieur le Maire ; 

 Respect du voisinage ; 



Jeudi 18 décembre 2025 – CM n°12 

Page du registre n°  

6/67 

 La mairie se réserve l’utilisation d’une partie de cet espace si besoin ; 

 Cette autorisation prendra fin au terme du bail ; 

 La mairie se réserve le droit de revoir cette autorisation en cas de besoin ou de problème lié à 

cette exploitation. 

 

- Autorisent Monsieur le Maire à signer le bail et à prendre toutes les dispositions nécessaires à cette 

installation. 

 

B. Point sur les candidatures 
 

Suite à la publicité mise en place pour trouver un repreneur pour le restaurant communal, nous avions reçu 

d’autres demandes. Monsieur le Maire et les adjoints ont reçu certains candidats. Nous ne donnerons pas suite 

à ces propositions et nous informerons les candidats. 

 

II. AFFAIRES GENERALES 
A. Informations sur les décisions prises 

A.1. Alinéa 22 : d’émettre des avis au nom de la commune sur les Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) 

défini aux articles L. 240-1 à L.240-3 du code de l’urbanisme ; et de transmettre ces avis au Président de la 

Communauté de Communes du Civraisien en Poitou et de rendre compte de ces avis au Conseil Municipal 

 

❖ DIA 2025-15 : Maître Justine ADE pour les parcelles AB 346 et AB 347 situées au 6 rue de Charenton 

sans nom d’acheteur. 

❖ DIA 2025-16 : Maître Pauline GUILLET pour les parcelles I 170 et I 196 situées au 8 cité champs Petit 

Jean pour le futur propriétaire Monsieur Dave VENIANT. 

❖ DIA 2025-17 : Maître Dominique FAVREAU pour les parcelles AB 417, 251 et 252 situées au 11 route de 

Couhé pour les futurs propriétaires Madame Claryssa BORIACHON et Monsieur Vincent DENIS. 

 

A.2. Alinéa 4 : de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 

inscrits au budget et pour un montant n’excédant pas 30 000€ H.T. 
 

-Signature du devis n°D006300100000588 du 5 novembre 2025 pour la mise en conformité électrique de 

l’école et des salles de la commune d’un montant de 1 955, 51€ pour GITEM. 
 

 

III. ÉNERGIES RENOUVELABLES 
 

A. Projets éoliens et agrivoltaïques avec information 
A.1. Projet éolien du Tierfour – ENERGIEQUELLE 

 
Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L 2131-11 du code Général des 

Collectivités Territoriales qui prévoit que « sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part des 

membres du conseil intéressés à l'affaire qui en fait l'objet, soit en son nom personnel, soit comme 

mandataire, Monsieur Olivier PIN, Maire ou Conseiller Municipal, quitte la salle pour ne pas 

participer au débat, ni au vote. Madame Nathalie FRANÇOIS DIT SORTON prend le secrétariat. 

 

A.1.1. Convention 

 

Messieurs les Maires, Philipe Belin, Maire de Valence-en-Poitou et Gilles Bosseboeuf, Maire de Champagné-

Saint-Hilaire, ont envoyé le courrier ci-dessous le 16 décembre 2025 à Madame Célia Héry, cheffe de projet 

Energiequelle, en lettre recommandée pour que les exigences notées sur ce courrier soient inscrites sur les 

conventions de voirie. Nous attendons le retour de Madame Célia Héry. 
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A.1.2. Rappel réunions publiques 

 

Les permanences de l’enquêteur public se tiendront : 

- Vendredi 19 décembre de 13h à 17h dans la salle du conseil municipal de Champagné-Saint-Hilaire. 

- Mercredi 14 janvier 2026 de 8h30 à 12h30 dans la mairie déléguée de Ceaux-en-Couhé. 

- Jeudi 22 janvier 2026 de 14h à 18h dans la mairie déléguée de Vaux. 

 

La réunion publique de clôture aura lieu le jeudi 5 février 2026 à 18h dans la salle des fêtes de Champagné-

Saint-Hilaire. 

 

Lors d’un prochain conseil municipal, Monsieur le Maire demandera que le conseil municipal 

donne son avis sur le projet éolien du Tierfour. 
  

A.2. Éoliennes du Camp Briançon – ENERGIE TEAM  

 

Retour de Monsieur Olivier Pin après le point III.A.2. dans la salle du conseil municipal et il reprend le 

secrétariat. 

 

A.2.1. IFER 

 

Monsieur le Maire s’inquiétait de ne pas percevoir les IFER concernant les 3 éoliennes du camp Brianson. 

Après un échange avec Monsieur Laurent Redon, chef de projets éoliens et photovoltaïques d’Energies Team, 

Monsieur Redon a envoyé le courriel suivant : 

 

❖ Courriel de Monsieur Laurent Redon en date du 2 décembre 2025 : 

 

« Bonjour, 

Je me permets de faire suite à notre entretien de ce matin avec Monsieur BOSSEBOEUF. 

Concernant l’IFER 2024, aucune demande d’appel de fond n’a été signifié à la ferme éolienne du Camp 

Brianson. Seule la taxe foncière a été réglé. 

Pour 2025, nous avons réglé la taxe foncière, et le 27/10 la CFE et l’IFER. 

Je pense qu’il sera souhaitable de se rapprocher de la trésorerie publique pour que nous puissions envisager 

de payer l’IFER 2024. 

Je reste à votre entière disposition et je vous souhaite une excellente journée. 

Très cordialement. 

Laurent REDON, 

Chef De Projets Eoliens et Photovoltaiques » 

 

❖ Courriel de Monsieur le Maire à Monsieur Patrac, responsable du SGC Sud Vienne, et Madame 

Bailleul, Conseillère aux décideurs locaux du 3 décembre 2025 : 

 

« Madame Bailleul, Monsieur Patrac,  

 

Vous trouverez ci-après le mail de Monsieur Laurent Redon d'énergie team qui nous informe que la ferme du 

camp brianson a réglé l'Ifer 2025 le 27/10/2025, donc il y a une différence notable avec vos informations, 

dans ce mail Monsieur Redon dit qu'ils n'ont pas eu de demandes d'Ifer en 2024 alors que les éoliennes ont 

été mises en service en 2023, pouvez-vous : 

- nous dire quand l'Ifer 2025 va être reversée à la commune et à la communauté de communes 

- faire le nécessaire pour que l'Ifer 2024 soit régularisée, vous avez tous les contacts joints. 

Merci de faire le nécessaire, je me tiens à votre disposition. 

 

Ci-dessous, votre mail du 1er décembre 2025 : 

"Ces éoliennes n'ont pas été imposées au RG CFE 2025. Afin que le Pôle de la Gestion Fiscale puisse faire 

des recherches sur ces éoliennes, pourriez-vous nous communiquer quelques éléments" 
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Ci-dessous, mail de Monsieur Benjamin Vincent du 10 juillet 2024 : 

"Bonjour M Bosseboeuf, 

Voici le détail que je viens de recevoir : 

Numéro et nom de l’exploitant : FERME EOLIENNE DU CAMP BRIANSON / Siret : 752 802 835 00021 

Numéros de parcelles : 

- Eolienne 1 : B 386, 

- Eolienne 2 : B 455, 

- Eolienne 3 : B 349. 

Une installation est imposée à l’IFER à compter du 1er janvier de l’année qui suit celle au cours de laquelle 

intervient le raccordement. 

Voici le processus suivi par la FE Camp Brianson, pour les premiers IFER à régler : 

1) 3 éoliennes mises en service / raccordées le 13/12/2023 (première année d’imposition : 2024), 

2) Déclarations 1447 M / 1519 D à envoyer d’ici le 03/05/2024 (envoyées par les experts le 26/04/2024), 

3) Les premiers avis d’imposition d’IFER (2024) seront envoyés par l’administration au plus tôt sur la fin de 

l’année 2024. Il peut arriver que les délais de traitement par le service des impôts soient plus longs, pour 

l’envoi des premiers avis d’impôts. 

4) Après réception des premiers avis d’impôts : paiement par la ferme éolienne, au plus tôt sur la fin de 

l’année 2024. Il n’est pas possible de payer l’IFER avant réception de ces premiers avis d’impôts. 

Bien à vous, 

Benjamin VINCENT » 

 

Un grand merci à Monsieur Laurent Redon et aux collaborateurs(trices) d'Energie Team pour votre 

réactivité et votre collaboration. 

 

Sincères salutations, 

Le Maire, 

Gilles BOSSEBOEUF » 

 

❖ Courriel de Monsieur le Maire à l’attention de Madame Isabelle BAILLEUL en date du 15 

décembre 2025 : 

 

« Madame Bailleul, 

J'ai bien reçu votre message vocal mercredi 10 décembre 2025 concernant les IFER pour les éoliennes de la 

ferme éolienne du Camp Brianson, j'étais en déplacement, il m'était difficile de répondre. 

Pouvez-vous m'envoyer par mail votre réponse car elle ne coïncide pas avec ce que Monsieur Redon nous 

écrit ? Nous ne pouvons pas avoir des éoliennes sans les ressources associées. 

D'autre part, pourriez-vous m'indiquer les services et les noms de la DGFIP qui s'occupent de ces sujets ? 

Sincères salutations, 

Le Maire 

Gilles BOSSEBOEUF » 

 

❖ Réponse de Madame Isabelle BAILLEUL en date du 17 décembre 2025 : 

 

« M Bosseboeuf, 

 

Concernant votre première question relative aux recettes d'IFER perçues par la CCCP et le département, j'ai 

pris l'attache de nos services. Je reviendrai vers vous dès leur retour. 

Concernant, les produits d'IFER éolien 2024 et 2025 de la commune, et conformément à ma réponse 

téléphonique : 

je vous confirme, après avoir pris l'attache des services ad hoc, que le règlement évoqué par l'exploitant de la 

ferme du camp Brianson concerne celui de la cotisation foncière des entreprise 2025 et non l'IFER 2025. 

L'IFER 2024 et 2025, doivent être mis en recouvrement en avril 2026 selon le calendrier d'émission des rôles. 

Je reste à votre écoute, 

Bien cordialement, 

DGFiP Isabelle Bailleul 

Inspectrice divisionnaire des finances publiques 

DDFIP86 - Conseiller aux décideurs locaux » 



Jeudi 18 décembre 2025 – CM n°12 

Page du registre n°  

10/67 

 

❖ Monsieur Bosseboeuf a demandé les précisions suivantes : 

 

« Madame Bailleul,  

Merci pour votre réponse, ce qui veut dire que pour le budget 2026, nous prévoyons 2 ou 3 IFER pour ces 

trois éoliennes (j'avais prévu en 2025 1 IFER), est-ce IFER 2024 et IFER 2025 sur le budget 2026 ou IFER 

2024 plus 2025 plus IFER 2026 sur le budget 2026 ? 

 

Merci de me dire, 

Sincères salutations, 

Le Maire 

Gilles BOSSEBOEUF » 

 

Nous sommes dans l’attente de précisions de la part de Madame Bailleul. 

 

A.2.2. Avenant de la convention d’autorisation d’utilisation de voies de la commune (domaine public) 

signée le 3 février 2023 

 

Monsieur Laurent Redon nous a fait parvenir l’avenant de la convention d’autorisation d’utilisation de voies 

de la commune (domaine public) signée le 3 février 2023, que Monsieur le Maire a signé le 2 décembre 2025 

concernant les indemnités de servitudes. Cet avenant rétabli ce qui avait été négocié et non inscrit sur la 

convention d’origine. Aujourd’hui, le montant sera de 9 000€ par an, révisé annuellement à compter du point 

de départ. 

 

A.2.3. Remplacement des arbres 

 

Nous n’avons pas de nouvelles pour le moment. 

 

B. Autres projets sans information à ce jour (abordés si nécessaire) 

B.1. Projet centrale agrivoltaïque agro-ci’nergies – VALECO 

B.2. Projet éolien Sud Vienne (Magné et Champagné-Saint-Hilaire) – Énergie Éolienne France SAS/ KDE Energy 

France 

B.3. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 

B.4. Poste source et Réseaux ENERTRAG 

B.5. Projet de stockage par batteries - ENERTRAG 

B.6. Projet agrivoltaïque aux Brandes de la Grande Eve – QENERGY 

B.7. Autre projet parc agrivoltaïque hybride Ze-Energy 

 

IV. PROJETS ET TRAVAUX 
A. Logement 1ter route de Sommières : Point d’avancement 

 

Les peintures sont terminées. Nous avons commencé l’aménagement de la courette extérieure. Les enduits se 

feront en 2026.  

Le cabinet d’Architecte Moreau & Associés réalise la modification du permis de construire avec la courette et 

le mur de séparation avec la rue. Voici ci-dessous le plan modifié que nous avons envoyé à l’architecte le 16 

décembre 2025 pour qu’il prenne en compte nos demandes : 
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Nous pensons que la location sera disponible pour le début du deuxième trimestre 2026. 

 

 

B. Maison 1 route d’Anché : Point sur les travaux 
 

• La démolition et le désamiantage sont terminés. A la suite de cette démolition, la SELARL Branly & 

Associés réalisera le relevé topographique le 5 janvier 2026 et nous aurons le rendu en fin de semaine 2. 

 

• Nous avons une réunion de programmée avec Plan Urba services et Eaux de Vienne SIVEER le mardi 

23 décembre 2025 à 9h pour examiner le phasage des travaux sur la voirie avec les travaux envisagés par 

Eaux de Vienne SIVEER. 

 

• A la suite de cette démolition, nous constatons de grosses différences de besoins concernant les 

travaux par rapport à ce qui était prévu sur le devis initial, notamment le besoin de renforcer les murs si nous 

ne voulons pas que ces murs tombent et aussi des besoins de plus de crépissage. L’urgence est de consolider je 

mur mitoyen. Le devis initial était de 11 015€ HT. TOP RENOV a fait un nouveau devis à 36 514€ HT, nous 

nous sommes réunis et avons supprimé le crépissage correspondant aux parties hautes qui appartiennent à la 

maison 3 route d’Anché. Nous avons actuellement trois devis : 

- Devis n°DV0004976 - Remise en état du grand pignon avec renfort sur les extrémités et crépissage 

d’un montant de 14 472,03€ HT. 

- Devis n°DV0004975 – Remise en état de la couverture du 3 route d’Anché d’un montant de 3 635€ 

HT. 

- Devis n°DV0004977 – Maçonnerie sur la partie gauche suite à la démolition d’un montant de 10 

709,40€ HT. 

 

Après discussion avec les conseillers municipaux, Monsieur le Maire signera ces trois devis car il y a urgence 

pour la solidité des murs. 
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C. Maison 1 route de Couhé : Demande de subvention DETR/DSIL - Courrier de 

reconduction 
 

Monsieur le Maire a adressé un courrier à Monsieur le Sous-Préfet en date du 5 décembre afin de faire la 

demande d’un complément pour les travaux au 1 route de Couhé, projet de démolition de la maison 

dangereuse et aménagement d’un carrefour. 
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Monsieur le Sous-Préfet Thomas Ricard nous a fait le courrier ci-dessous pour réponse. 
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Madame Christine Langellier nous a indiqué les formalités à réaliser pour renouveler la demande 2026. 

 

« Bonjour, 

Afin de pouvoir reconduire votre dossier, je vous remercie de vous rendre sur démarches simplifiées année 

2026. En début de formulaire, vous trouverez la question "Souhaitez-vous effectuer une nouvelle demande ou 

renouveler une demande précédente ?" 

Il vous suffit de cocher la case correspond à votre situation et d'indiquer le numéro du dossier de l'année 

dernière. Il vous suffira ensuite de valider votre dossier en ayant effectué, si besoin, les modifications. 

Bien cordialement  

Christine LANGELLIER  

Coordination des politiques publiques » 

 

D. Cimetière  
 

Nous avons demandé à l’entreprise Top Rénov de réaliser le déplacement des deux pilasses du portillon du 

cimetière, côté rue de la Carlière. Nous avons reçu le devis d’un montant de 2 500€ HT, Monsieur le Maire 

signera ce devis. 

L’entreprise viendra réaliser les travaux mi-janvier 2026. 
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E. Lotissement le Goupillaud 2 
 

Nous avons déjà eu plusieurs demandes d’informations concernant des terrains disponibles sur la commune 

soit par un particulier, soit par une agence immobilière. 

 

Il faut que l’on détermine le nom de la rue qui traverse l’intérieur du futur lotissement le Goupillaud 2. 

 

E.1. Délibération n°106/2025 : Détermination du nom de la rue intérieure du lotissement du Goupillaud 2, qui 

va de la route de sommières à la rue du Goupillaud qui va de la route de Sommières au chemin de la garenne 

 

Ci-dessous le plan définitif du lotissement du Goupillaud 2 avec les 23 lots : 

 

 
 

Nous devons donner un nom de rue pour la partie rouge sur le plan allant de la route de Sommières à la 

rue du Goupillaud (en bleu sur le plan) : 

-Soit nous donnons un nom de rue par rapport à une personnalité, exemple le secrétaire de mairie Germain 

Gagnaire. 

-Soit nous donnons un nom de rue qui soit moins contestable avec un nom de plantes, de fleurs, d’animaux, 

géologie ... Monsieur le Maire a donc demandé à trois personnes connaissant cet endroit de donner des idées 

qui sont listées ci-dessous : 

• Rue des fritillaires : présence de cette fleur sur le terrain. 
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• Rue des sablières : anciennement extraction de sable jusqu’au plantis (voir espace ES sur la carte 

ci-dessous), mais c’est plus loin que le Goupillaud 2. 

    

• Rue du soleil levant (cette rue étant orientée de façon diverse, cette dénomination n’est pas 

adéquate). 

• Rue des œillets des prés, c’est une fleur que l’on ne voit plus mais qui pousse dans cette zone 

humide 

• Ou Rue de la fleur de coucou, c’est une fleur que l’on ne voit plus mais qui pousse dans cette 

zone humide 

 

• Rue des papillons 

 

• Rue des libellules 

 

Lotissement 
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• Rue des colchiques 

 
 

Les conseillers municipaux ont voté en plusieurs fois : 

 

❖ 1er vote : chaque conseiller devait noter trois noms sur leur bulletin de vote et les 3 premiers seraient remis 

au vote suivant. 

 

Résultats du 1er vote – les 3 premiers ayant obtenus le plus de voix :  

-Colchiques 3 voix  

-Fritillaires 3 voix  

-Libellules 3 voix 

 

❖ 2ème vote : chaque conseiller devait noter pour un seul nom sur les trois noms retenus au 1er vote. 

 

Résultats du 2ème vote :  

-Colchiques 1 voix 

-Libellules 3 voix 

-Fritillaires 3 voix 

 

❖ 3ème vote : le deuxième vote n’ayant pas permis de départager, chaque conseiller vote pour les deux noms 

ayant obtenu le plus de vote au 2ème vote. 

 

Résultats du 3ème vote :  

-Fritillaires 4 voix 

-Libellules 3 voix 

 

Après un vote à bulletin secret, les membres du conseil municipal nomment la rue traversant le lotissement du 

Goupillaud 2 par « Rue des Fritillaires ». 

L’adressage sera donc le suivant pour les 12 premiers lots qui seront réalisés à partir de 2026 : 
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Une photo sera sur le panneau de rue lors de son inauguration. 

 

E.2. Détermination du prix au m² des parcelles du lotissement du Goupillaud 2 

 

L’estimatif est présenté aux conseillers municipaux, Monsieur le Maire présente un tableau qui simule 

plusieurs solutions, il faudra déterminer le coût optimum pour qu’il soit acceptable par l’acheteur et 

supportable pour la commune. Nous délibèrerons sur le tarif de vente au prochain conseil municipal. 

 

Estimatif d’Abscisses Géo Conseil en date du 31 octobre 2025 : 
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E.3. Dossier Loi sur l’eau 

 

Madame Delaunay Alexane, au service eau qualité à la Direction Départementale des Territoires de la Vienne, 

nous a confirmer que le résultat du dossier Loi sur l’eau nous serait communiqué mi-décembre 2025. Un 

complément a été demandé à ASTEEN. 

 

Les consultations pour les entreprises pourraient se faire début 2026. 

 

F. Village d’Avenir, Champagné-Saint-Hilaire 
F.1. Rencontre du 3 décembre 2025 avec Monsieur Aziza de l’AT86 

 

Monsieur Aziza de l’Agence des Territoires de la Vienne est venu le 3 décembre 2025 pour visiter les locaux 

de la mairie, de la maison Audouin, du 1er étage du restaurant et de l’ensemble des bâtiments communaux 

pour établir des plans dans le cadre du projet Village d’Avenir. 

 

F.2. Rencontre du 15 décembre 2025 pour restitution du dossier de présentation du paysagiste et de 

l’architecte de la DDT86 

 

Nous avons reçu à la mairie ce 15 décembre 2025, Mesdames Coline Boyer et Delphine Decaix des Bâtiments 

de France, Madame Isabelle Ortega, directrice générale des services (DGS) à la CCCP, Madame Laurence 

Renauld, cheffe du programme « Villages d’Avenir », Monsieur Henri-Jack Laurent, référent du territoire à la 

DDT86, Madame Peggy Faelens, architecte à la DDT86, et Monsieur Clément Briandet, paysagiste à la 

DDT86. 

 

L’objectif de cette rencontre était que Madame Faelens et Monsieur Briandet nous présentent un éclairage sur 

le centre-bourg de la commune et les pistes pour l’améliorer suite à la visite du 16 septembre 2025. Il ne s’agit 

pas de projets précis, mais uniquement d’orientations globales. Cette présentation est consultable en mairie. 

 

À l’issue de cette séance, nous avons convenu de l’utilité d’une rencontre entre Monsieur Barret de Plan Urba 

Service, Monsieur Moreau, notre architecte, et Madame Boyer, architecte des Bâtiments de France et 

Monsieur Aziza de l’AT86. 

 

G. Locaux communaux et commerciaux 
G.1. Liquidation judiciaire de la « Fournée Lezéenne » 

 

❖ Mail du 14 novembre 2025 de Maître Drouineau : 

 

« Monsieur le Maire, 

Vous trouverez ci-joint la copie du récapitulatif de notre déclaration d’appel. 

Je demeure dans l’attente de l’avis de fixation à bref délai qui sera délivré par le Conseiller de la mise en état 

de la Cour. 

À réception de cet avis, je serai tenue de déposer mes conclusions dans un délai de deux mois. 

Je ne manquerai pas de revenir vers vous dès réception de ce document. 

Veuillez agréer l’expression de nos salutations distinguées. 

Me Thomas Drouineau | Avocat Associé responsable du dossier 

Camille Talon | Juriste » 

 

❖ Mail du 21 novembre 2025 

 

« Monsieur le Maire,  

 

Je reviens vers vous dans le dossier visé en références, et vous informe que Maître MAZAUDON s'est 

constitué au soutien des intérêts du mandataire. 

Désormais, je demeure dans l'attente de l'avis de fixation à bref délai qui me sera délivré par le Conseiller de 

la mise en état de la Cour d'appel. 

Je tenais à vous en aviser. 



Jeudi 18 décembre 2025 – CM n°12 

Page du registre n°  

21/67 

Veuillez agréer l’expression de nos salutations distinguées. 

Me Thomas Drouineau | Avocat Associé responsable du dossier 

Camille Talon | Juriste » 
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G.2. Délibération n°107/2025 : Projet « Groupes de paroles » par Justine Prouteau, psychologue sur 

Champagné-Saint-Hilaire - Demande de local adapté (Réunion du 18 décembre 2025) 

 

Mail du 1er décembre 2025 de Madame Justine Prouteau, Psychologue clinicienne et Psychothérapeute : 

 

« Bonjour,  

Comme convenu lors de notre échange du 28/11, voici les grandes lignes du projet que je souhaite mettre en 

place début d'année prochaine.  

Je reste disponible si besoin d'informations complémentaires et vous souhaite une agréable journée.  

Bien à vous  

Justine PROUTEAU 

Psychologue clinicienne et Psychothérapeute » 
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Monsieur le Maire avec le 1er adjoint ont rencontré Madame Justine Prouteau jeudi 18 décembre 2025 qui 

pourrait commencer dans un premier temps par le groupe « famille d’accueil », soit elle s’adresse à la maison 

des solidarités à Civray ou ailleurs, mais elle souhaite plutôt être dans les communes rurales. La 

communication se ferait par contact puisqu’elle n’a pas le droit de faire de la publicité. Elle souhaite faire des 

rencontres en janvier 2026 puis le début de la première séance en février 2026. Elle ne sait pas du tout le réel 

besoin et le succès que pourrait avoir ce projet. 

 

Nous avons visité 4 locaux : 

- La salle de conseil municipal mais qui n’est pas possible pour le jeudi soir. 

- La petite salle associative mais elle est trop grande et il y a des locations les week-ends il y aurait donc 

des conflits. 

- La salle laura Flessel qui est un peu grande et qui n’est pas forcément chauffée le samedi. 

- La salle de caté, rue du presbytère, la situation géographique et la taille semblent adaptées et c’est le 

choix que fait Madame Justine Prouteau. 

 

Pour 2026, nous pourrions faire la gratuité de la salle et faire un point en fin d’année. 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, de mettre à 

disposition la salle de caté gracieusement pour l’année 2026 et charge Monsieur le maire de signer les 

documents nécessaires. 

 

G.3. Délibération n°108/2025 : Logement 9 rue de l’église (1ter route de Sommières) 

 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que le logement situé au 9 rue de l’église serait 

disponible à compter du mois de mars 2026. 

 

Le logement a une surface totale de 90m² composé d’une entrée en rez-de-chaussée avec une cuisine de 

16,42m² et un séjour/salon de 22,91m² ainsi que d’un cellier de 4,52m² et d’un wc de 1,38m². 

 
L’étage est composé de deux chambres de 16m² et 19m² et d’une salle de bain de 4,71m² ainsi que d’un wc de 

1,34m². 

 
L’isolation est performante et respecte les dernières normes. Cet appartement est mieux isolé que celui situé 

au 7 rue de l’église. 

 

En plus du logement, il y a une courette commune aux deux logements du bâtiment de 38m². 

 

Nous avons délibéré dernièrement pour les logements suivants : 

Adresse Composition logement 
Composition hors 

logement 
Superficie 

Loyer 

actuel 

Prix 

au m² 
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5 place de la 

mairie 

Rez-de-Chaussée 

Entrée 

Deux chambres 

Une salle de bain 

Un WC 

Une pièce de vie/Cuisine 

Buanderie ? 

RAS 71,9m² 450 €  

2 rue du 

Presbytère 

Rez-de-chaussée : 

Pièce de vie (entrée, cuisine, 

salon, salle de séjour) 

Rangement 

Chambre 1 

Chambre 2 

Salle d’eau 

WC 

Espace extérieur 

commun 

Emplacement de 

stationnement réservé 

42,89m² 325 €  

2 bis rue du 

Presbytère 

Rez-de-chaussée : 

Entrée 

Étage : 

Cuisine, Séjour 

Palier 

WC 

Chambre 1 

Chambre 2 

Salle d’eau 

Cellier 

Espace extérieur 

commun 

Emplacement de 

stationnement réservé 

65,28m² 420 €  

7 rue de 

l’église 

Rez-de-Chaussée : 

Une pièce de vie 

Cuisine 

Un WC 

Buanderie 

Étage : 

Deux chambres 

Une salle d’eau 

Espace extérieur 

commun à venir 

Emplacement de 

stationnement réservé 

à venir 

88,23 m² 440 €  

2 route de 

Sommières 

Entrée au rez-de-chaussée 

1er étage : 

Une chambre 

Une salle de bain 

Un WC 

Une pièce de vie/Cuisine 

2ème étage : 

Une chambre 

RAS 95,55m² 460 €  

1 rue Etienne 

Saby 

Rez-de-chaussée : 

Cuisine, Séjour 

Buanderie 

WC 

Dégagement 

Étage : 

Chambre 1 

Chambre 2 

Salle d’eau/WC 

Palier 

 65,28m² 510 €  
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1 bis rue 

Etienne Saby 

Rez-de-chaussée : 

Cuisine, Séjour 

Buanderie 

WC 

Étage : 

Chambre 1 

Chambre 2 

Salle d’eau/WC 

Palier 

 57,88m² 450 €   

 

Monsieur le Maire propose de délibérer pour fixer le montant du loyer pour la future location. Les conditions 

de revalorisation seront les mêmes qu’actuellement à compter du début du bail. Il propose un loyer mensuel de 

560 €. 

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, décident : 

- DE FIXER le loyer mensuel du logement situé au 9 rue de l’église à 560 € (Cinq cent soixante euros). Ce 

loyer sera à régler au 1er de chaque mois au Trésor Public. 

- DE REVISER ce loyer annuellement selon la variation de l’indice de référence des loyers de l’INSEE. 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tous les documents en ce sens. 

 

 

V. VOIRIE / RESEAUX 
A. Antenne Bouygues Télécom 

 

RAS 

 

 

B. Antenne Orange 5G 

 

Nous avons reçu le 4 décembre par voie postale, un courrier en recommandé avec signature de la part 

d’Orange, Unité de pilotage réseau Sud-Ouest (courrier ci-dessous), nous informant de la modification d’une 

antenne-relais Orange sur la commune située route de Fougeré. 
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Les documents ont été envoyé aux conseillers municipaux le 15 décembre 2025. 
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C. Eaux de Vienne 

C.1. Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) : Point sur les travaux envisagés à Petit Bois Brault 

 

Monsieur le Maire a reçu le courrier ci-dessous qui était adressé à Monsieur Motard, habitant de Petit Bois 

Brault, pour informer du plan d’action mis en place. 
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Monsieur le Maire a reçu le courrier ci-dessous de la part de Monsieur et Madame EDWARDS, accompagné 

d’une photo. 
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C.2. Étude de diagnostic des réseaux d’assainissement 

  

 
 

Conformément à la loi, Eaux de Vienne SIVEER va réaliser le diagnostic d’assainissement sur la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire. Ce dernier concerne essentiellement le réseau collectif du bourg et de Fougeré et 

Limes. 

Il prendra également en compte le réseau collectif de la Grande Grange et de Tampenoux. Ce diagnostic a 

commencé en septembre 2025 et le premier état des lieux nous donne le descriptif ci-dessous qui sera étudier 

dès le début d’année 2026. Les résultats de l’enquête devraient être connus pour septembre 2026. C’est 

l’entreprise Infralim qui a été retenue pour réaliser ce diagnostic. 

 



Jeudi 18 décembre 2025 – CM n°12 

Page du registre n°  

37/67 

 
 

C.3. Prévisions de travaux d’assainissement 2026 

 

En parallèle des diagnostics précédents, Eaux de Vienne SIVEER nous annonce avoir budgété pour 2026 les 

travaux de remise en conformité de la station du village de Tampenoux, ainsi que le déplacement du poste de 

relèvement de la route de Sommières dans le cadre de l’aménagement du nouveau lotissement le Goupillaud 

2. 

 

C.4. Point sur les travaux de réseaux d’eau potable 

 

Après une année très chargée en renouvellement de réseaux sur notre commune (Lussabeau, la Rouère, Says, 

la Combaudière, les Vallées, Bégaudré, la Roche), Eaux de Vienne SIVEER réalisera dans le courant de 

l’année 2026, le renouvellement du réseau partant de la Grande Grange pour desservir les villages de la 

commune de Sommières du Clain jusqu’au centre d’enfouissement de déchets ultimes tenu par Suez. 

 

 
 

Il reste également le raccordement entre nos deux points de pompage de Puyrabier et du Pâtural des Chiens. 

Les entreprises reviennent en début d’année 2026 pour réaliser la construction des bâtiments sur chaque site 

qui vont héberger les pompes qui permettront à terme les échanges et la sécurisation entre ces deux ressources. 
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C.5. Travaux de réseaux d’eau la Petite Grange – La Roche  

 

Les travaux de raccordement devraient se faire début 2026 et la réfection des voiries se ferait au printemps 

2026 lorsque les conditions météorologiques le permettront. 

L’entreprise MRY et Eaux de Vienne SIVEER vont refaire la route de la Roche sur toute la partie où le réseau 

passe au centre de la voirie. Pour la partie dont la canalisation passe en accotement, ils ne feront qu’environ 

50% de la chaussée. Ils proposent de faire en même temps l’autre partie supportée financièrement par la 

commune, le montant serait de 3 402€ HT. 

Monsieur le Maire va signer le devis n°2512EC017 ci-dessous qui sera mis en investissement sur l’opération 

1081, Aménagement de l’espace. 
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C.6. Données clés Eau potable 2024 
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D. Point sur les travaux de voirie 2025 

 

Les éclaircies de la semaine dernière ont permis de continuer certaines réfections. Nos employés ont bouché 

au calcaire un certains nombres de trous particulièrement sur le passage du transport scolaire. L’entreprise 

Bouygues, dans le cadre de l’enfouissement de la ligne le Laitier/Brion, est venue étaler la terre rapportée sur 

les bords de route entre la base de loisirs et la Croizette. 

 

Nos employés communaux continuent les élagages. 

 

E. Voirie 2026 : Choix des voies à réparer 

 

 

Compte tenu : 

- De l’ensemble des chiffrages reçu de la part d’IPA VRD le 5 décembre 2025 ci-dessus, 

- Des réseaux à enfouir connus à ce jour, 

- De l’état général des voies consultées, 

- Du passage du transport scolaire, 

- Du nombre de passage journalier et de personnes desservies. 

Nous préconisons de retenir la réfection de voie communale VC71 de Fougeré à la Rouère, ainsi que la voie 

communale VC54 de la Ferraudière au Néda. Le budget global dépassant légèrement notre enveloppe 

budgétaire, nous demanderons au cabinet d’études de respecter cette dernière pour réaliser ces travaux. 

 

Validé par les conseillers. 

 

file:///C:/Users/secretariat2/AppData/Roaming/Microsoft/Word/Documents/3535%20DQE%20voirie%202026/DQE%20AVP%20PROG%202026%20CHAMPAGNE%20ST%20HILAIRE.pdf
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VI. URBANISME 
A. Point sur la réunion avec Madame Coline Boyer 

 

Le 15 décembre 2025 nous avons rencontrés Mesdames Coline Boyer, Delphine Decaix et Isabelle Ortega au 

sujet du Périmètre Délimité des Abords. 

Suite à une consultation de l’Architecte des Bâtiment de France, le plan du PDA précédemment délibéré pour 

la révision générale du PLUi a été modifié. En effet, il n’est pas nécessaire d’intégrer l’ensemble de la rue 

Étienne Saby car cela créé une échancrure. Le PDA s’arrête donc pour cette partie au croisement de la rue de 

la Carlière. Madame Boyer pense qu’il est judicieux d’ajouter le début de la route d’Anché et de Couhé. 

Ci-dessous les documents envoyés par Madame Boyer et notamment le nouveau plan du PDA suite à notre 

rencontre du 15 décembre 2025 : 
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Ce document a été envoyé aux conseillers municipaux le 17 décembre 2025. 
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B. Délibération n°109/2025 : Révision du PLUi : Périmètre Délimité des Abords (PDA) 
 

Lors du conseil municipal du 18 septembre 2025, nous avons pris la délibération n°73/2025 portant sur la 

validation du PDA (Périmètre Délimité des Abords).  

Cette délibération a été prise trop tôt puisque l’Architecte des Bâtiments de France n’avait pas été consulté. 

Suite à cette consultation, il a été convenu de modifier le plan précédemment délibéré.  

Nous devons alors annuler et remplacer la délibération n°73/2025 par une nouvelle. 

 

Ci-dessous le plan envoyé par Madame Boyer, architecte des Bâtiments de France le 17 décembre 2025 pour 

la délimitation du périmètre délimité des abords dans le cadre de la révision générale du PLUi : 

 
 

Après discussions et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité, d’annuler la 

délibération n°73/2025 et de valider le plan ci-dessus pour le Périmètre Délimité des Abords dans le cadre de 

la révision générale du PLUi. 

 

C. Ajout d’un Emplacement Réservé pour le PLUi 
 

Lors de notre rencontre du 15 décembre 2025 avec notamment Madame Isabelle Ortega, DSG à la CCCP, 

cette dernière nous a émit l’idée d’ajouter un emplacement réservé sur le passage et le bâtiment entre le 

logement communal 5 place de la mairie et la maison Blusseau située 7 place de la mairie.  

Cet emplacement réservé a pour but de pouvoir, à terme, démolir le bâtiment concerné pour créer un passage 

afin d’accéder à l’arrière de la mairie. 

 

Ci-dessous la demande envoyée à Madame Ortega le 16 décembre 2025 : 

« Bonjour, 

Comme convenu, veuillez trouver ci-dessous l'emplacement réservé à ajouter au plan de Champagné-Saint-

Hilaire concernant la révision du PLUi. 
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Je reste disponible si besoin. 

Belle journée à vous. 

Le secrétariat, 

Eva COLIN » 
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VII. FINANCES 
A. Fiscalité directe locale 2025 
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Nous constatons qu’actuellement en IFER la CCCP a perçu en 2025 59 575€ et la commune de Champagné-

Saint-Hilaire 0€, néanmoins, la CCCP nous donne un fonds de concours de 3016,40€, ce qui représente 5,06% 

de cet IFER. Est-ce normal ? 

Monsieur le Maire écrira au Président de la CCCP et à nos parlementaires et demandera à Madame Isabelle 

Bailleul le détail de cet IFER. 

Nous constatons aussi que sur l’ensemble du compte-rendu que la fiscalité provenant de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire reçu par la CCCP est de 173 389 € et que pour la commune est de 286 701€, 

essentiellement lié aux fonciers bâti et non bâti. 

 

Monsieur le Maire s’est adressé à Madame Isabelle Bailleul par mail du 17 décembre 2025 : 

 

« Madame Bailleul,  

Il apparaît sur le tableau de la fiscalité locale 2025, tableau No 1288M pour la commune de Champagné-

saint Hilaire de l'IFER avec la répartition suivante : 
 Commune EPCI Département 

Photovoltaïque 0€ 2893€ 2893€ 

Transformateur 0€ 49242€  

Station radioélectrique 0€ 7440€ 3720€ 

TOTAUX 0€ 59575€ 6613€ 

Pouvez-vous m'indiquer pour chaque ligne de quels équipements il s'agit avec leurs lieux d'implantation, leurs 

propriétaires en indiquant en face le montant pour chaque équipement ? 

En vous remerciant, merci aussi de me dire aussi où en sont les services fiscaux concernant l'IFER 2024 et 

2025 pour les 3 éoliennes du camp Brianson (Energie Team) 

Sincères salutations, 

Le Maire 

Gilles BOSSEBOEUF » 

 

Madame Isabelle Bailleul a fait la réponse suivante : 

 

« M Bosseboeuf, 

Concernant votre première question relative aux recettes d'IFER perçues par la CCCP et le département, j'ai 

pris l'attache de nos services. Je reviendrai vers vous dès leur retour. 

Bien cordialement, 

Isabelle Bailleul, 

Inspectrice divisionnaire des finances publiques 

DDFIP86 – Conseiller aux décideurs locaux » 

 

B. Délibération n°110/2025 : Décision modificative n°11 du budget de la mairie (besoin 

de matériel) 
 

Monsieur le Maire explique que nous avons acheté du matériel pour une meilleure pratique professionnelle au 

sein du service administratif (sièges de bureau) mais également prendre en compte les travaux de déplacement 

du portail du cimetière côte rue de la Carlière. Il est donc nécessaire de modifier le budget de la façon 

suivante : 

▪ Section fonctionnement : 

- Diminution du chapitre 68 - Dotations aux amortissements (en réalité c’est notre réserve) à 

l’article 681 de 5 000€ soit 5 287,16€ au lieu de 10 287,16€. 

- Chapitre 023 - Virement à la section d’investissement donc 238 000 au lieu de 233 000€, soit 

+5000€. 

▪ Section d’investissement : 

- Augmentation de 2000€ sur l’opération 1086 – Matériel et Informatique 2019 à l’article 2184, 

soit 5000€ au lieu de 3000€. 

- Augmentation de 3000€ sur l’opération 1112 – Aménagement du cimetière à l’article 2116, soit 

31 000€ au lieu de 28 000€. 
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- Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement donc 238 000€ au lieu de 233 000€, 

soit +5000€. 

 

 
 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, de modifier le 

budget comme expliqué ci-dessus. 

 

C. Délibération n°111/2025 : Autorisation d’engager, de liquider et de mandater dans 

la limite de 25% de l’exercice précédent pour l’année 2026 
 

Vu la délibération n°34/2025 relative au vote du budget primitif 2025 de la mairie ;  

 

Vu la nomenclature M57 ; 

 

Considérant que la règlementation budgétaire et comptable en vigueur prévoit via l’article L1612-1 du CGCT 

que : « Jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, 

l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 

mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette » ; 

 

Considérant que les restes à réaliser ne sont pas compris ; 

 

Considérant que la fongibilité des crédits d’investissement s’arrête au 31 décembre mais que des dépenses 

impérieuses doivent être honorées avant le vote du BP ; 

 

Considérant que la délibération n°99/2025 ne précise pas les dépenses d’investissement, Monsieur le Maire 

souhaite compléter celle-ci par une nouvelle délibération ; 

 

Le montant éligible à prendre en compte correspond à : 

1- La somme des crédits ouverts à la section d’investissement du budget primitif N-1 (BP), des budgets 

supplémentaires (BS) et des décisions modificatives (DM) prises au cours de l’année écoulée. 

2- Déduction faite des crédits nécessaires au remboursement de la dette, des restes à réaliser (RAR), des 

reports et des dépenses imprévues (article L.2322-2 du CGCT). 

 

Chapitres Crédits inscrits en 2025 Quart des crédits de 2025 

20 Immobilisations incorporelles 129 222,27 € 32 305,57 € 
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21 Immobilisations corporelles 1 103 250 € 275 812,50 € 

TOTAL 1 232 472,27 € 308 118,07 € 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à mandater les dépenses d’investissement 2026 dans la limite des 

crédits repris ci-dessus, et, ce avant le vote du budget primitif 2026. 

- DONNENT tous pouvoirs à Monsieur le Maire à signer tous les documents se référant à ce dossier. 
 

D. Délibération n°112/2025 : Élections municipales 2026 : Prêt de salles et de matériels 

aux candidats 
 

Monsieur le Maire explique qu’en 2020, le conseil municipal avait délibéré pour le prêt à titre gratuit des 

salles communales pour les réunions publiques des candidats aux élections municipales (5 fois pour la petite 

salle ou la salle de cathé et 2 fois pour la grande salle). 

 

Le Maire propose de reconduire le prêt à titre gratuit des salles communales aux listes de candidats aux 

élections municipales 2026 et de l’étendre aux matériels suivants : 1 vidéoprojecteur et 1 sono portable ainsi 

que les éléments nécessaires à la connexion. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité : 

- De prêter, à titre gratuit, la petite salle ou la salle de caté 5 fois et la grande salle 2 fois aux listes de 

candidats. 

- De prêter, à titre gratuit, le vidéoprojecteur et la sono portable ainsi que les éléments nécessaires à la 

connexion lors des réunions des listes de candidats. 

 

E. AMF – Fonds postal national de péréquation territoriale 
 

Nous avons reçu, par mail du 14 novembre 2025, un communiqué de presse de la part de l’AMF, représenté 

par Monsieur Jérôme Neveux relatif aux conséquences du projet de loi de finances sur la présence postale 

territoriale (communiqué présent ci-dessous). Ce document a été envoyé aux conseillers municipaux le 21 

novembre 2025. 
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VIII. CIMETIERE 
A. Délibération n°113/2025 : Reprise des concessions en état d’abandon : Fin de 

procédure 
 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur la reprise par la commune de 47 

concessions perpétuelles et dont l’état d’abandon a été constaté à deux reprises, à trois ans d’intervalle, dans 

les conditions prévues par l’article L 2223-13 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

donnant aux communes la faculté de reprendre les concessions perpétuelles en état d’abandon. 
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CARRE B 

• B 9 99 (allée 9 - 9ème tombe) 

CARRE D 

 

• D 1 18 (allée 1 – 8ème tombe)  

• D 1 19 (allée 1 - 9ème tombe)  

• D 1 190 (allée 1 – 10ème tombe) 

• D 1 191 (allée 1 – 11ème tombe) 

• D 1 192 (allée 1 – 12ème tombe) 

• D 2 24 (allée 2 – 4ème tombe) 

• D 2 28 (allée 2 – 8ème tombe) 

• D 2 29 (allée 2 – 9ème tombe) 

• D 3 36 (allée 3 – 6ème tombe) 

• D 3 391 (allée 3 – 10ème tombe) 

• D 4 43 (allée 4 – 3ème tombe) 

• D 5 55 (allée 5 – 5ème tombe) 

• D 5 57 (allée 5 – 7ème tombe) 

• D 5 591 (allée 5 – 10ème tombe) 

• D 7 791 (allée 7 - 11ème tombe) 

• D 7 792 et 7921 (allée 7 - 12ème et 13ème tombes) 

• D 8 83 (allée 8 – 3ème tombe) 

• D 8 85 (allée 8 – 5ème tombe) 

• D 8 86 (allée 8 – 6ème tombe) 

• D 9 95 (allée 9 – 6ème tombe) 

• D 10 104 (allée 10 – 4ème tombe) 

• D 10 105 (allée 10 – 5ème tombe) 

• D 11 111 (allée 11 – 1ère tombe) 

• D 11 115 (allée 11 – 5ème tombe) 

• D 11 119 (allée 11 – 9ème tombe) 

• D 12 124 (allée 12 – 4ème tombe) 

• D 12 125 (allée 12 – 5ème tombe) 

• D 13 134 (allée 13 – 4ème tombe) 

• D 13 1392 (allée 13 – 13ème tombe) 

• D 13 1393 (allée 13 – 14ème tombe) 

• D 13 1394 (allée 13 – 15ème tombe) 

• D 14 141 (allée 14 – 1ère tombe) 

• D 14 142 (allée 14 – 2ème tombe) 

• D 14 144 (allée 14 – 5ème tombe) 

• D 14 148 (allée 14 – 9ème tombe) 

• D 14 1493 (allée 14 – 13ème tombe) 

• D 14 1494 (allée 14 – 14ème tombe) 

• D15 154 (allée 15 - 4ème tombe) 

• D15 155 (allée 15 – 5ème tombe) 

• D15 1595 (allée 15 – 14ème tombe) 

• D16 168/1681 (allée 16 – 7ème et 8ème tombes) 

• D 16 1691 (allée 16 – 10ème tombe) 

• D16 1693 (allée 16 – 12ème tombe) 

• D 17 172 (allée 17 – 2ème tombe) 

• D 17 178 (allée 17 – 8ème tombe) 

• D 17 1796 (allée 17 – 15ème tombe) 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2223-17 et R 2223-12 à R 2223-21 ; 
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Considérant que les concessions sus-indiquées ont plus de trente ans d’existence et qu’elles sont bien en état 

d’abandon, ledit état dûment constaté ; 

 

Considérant que cette situation décèle une violation de l’engagement souscrit par les attributaires desdites 

concessions, en leur nom et au nom de leurs successeurs, de les maintenir en bon état d’entretien, et qu’elles 

sont, en outre, nuisibles au bon ordre et à la décence du cimetière ; 

 

Après discussion et délibération, à l’unanimité, les membres du Conseil municipal : 

- Autorisent M. le Maire à reprendre au nom de la commune et à remettre en service pour de nouvelles 

inhumations les concessions sus-indiquées en état d’abandon. 

- Chargent M. le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
 

B. Délibération n°114/2025 : Rétrocession d’une case de colombarium suite au transfert 

dans une concession 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2213-7 et suivants et L.2122-22 ; 

 

Considérant que pour être accordée, la rétrocession de concession doit répondre à plusieurs critères, 

notamment : 

- La demande de rétrocession doit émaner du titulaire de la concession ; 

- La concession doit être vide de tout corps ; 

- Le titulaire de la concession ne doit pas faire une opération lucrative en rétrocédant sa 

concession. 

 

Considérant la demande de rétrocession d’une case de colombarium faite en date du 3 novembre 2025 par 

courrier, à la commune de Champagné-Saint-Hilaire par Madame Métier Sylvie ; 

 

Considérant que cette demande fait suite au transfert de l’urne dans une concession au cimetière de 

Champagné-Saint-Hilaire ; 

 

Considérant que cet emplacement a été acquis en 2020 pour une durée de 30 ans pour un montant de 548€. 

 

Considérant que le transfert de l’urne de Monsieur Bernard Houdu a été réalisée pour réinhumation dans la 

concession de Madame Françoise Houdu en 2021, qu’en conséquence la case n°B102 du colombarium du 

cimetière est vide ; 

 

Considérant la demande de Madame Métier Sylvie de récupérer la plaque gravée du nom de son père 

Monsieur Bernard Houdu disposée sur la case de colombarium n°B102 ; 

 

Considérant que la Commune remboursera au titulaire la somme correspondante au temps de concession 

qu’il reste à courir ; 

 

Considérant que la durée qui restait à encourir avant la date d’échéance de la concession au moment de la 

première demande de rétrocession était de 25 (Vingt Cinq) années ; 

 

Considérant que le calcul du remboursement serait le suivant (548€/30ans)x25ans au prorata temporis, soit la 

somme de 443€ ; 

 

Remboursement au prorata temporis Nombre de jours Prix d’achat / an 

23 mars 2020 au 22 mars 2021 365 18,27 € 

23 mars 2021 au 22 mars 2022 365 18,27 € 

23 mars 2022 au 22 mars 2023 365 18,27 € 

23 mars 2023 au 22 mars 2024 365 18,27 € 

23 mars 2024 au 22 mars 2025 365 18,27 € 

23 mars 2025 au 31 décembre 2025 283 14,17 € 



Jeudi 18 décembre 2025 – CM n°12 

Page du registre n°  

60/67 

TOTAL 105 € 

A rembourser au 31 décembre 2025 par la commune 443 € 

 

Considérant qu’il convient de déduire la somme de 150 € pour les frais de remplacement de la plaque de case 

de colombarium, soit 293€ (Deux Cent Quatre Vingt Treize euros) ; 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 

- Acceptent la rétrocession de la case de colombarium n°B102 du cimetière de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire au motif que le titulaire n’en a plus usage eu égard au transfert de l’urne dans 

une concession du même cimetière. 

- Acceptent que la plaque gravée soit restituer à la propriétaire, Madame Sylvie Métier. 

- Autorisent que les crédits permettant de rembourser la titulaire de la somme correspondante au temps de 

concession restant à courir, déduction faite des frais de remplacement de la plaque de case de 

colombarium, soit 293€ soient prévus au budget 2025. 

- Autorisent Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. 
 

 

IX. PERSONNEL 
 

Une secrétaire est absente jusqu’au 12 janvier 2026 inclus.  

 

 

X. ÉCOLE « ANDRE LEO », PERISCOLAIRE 
 

A. Problèmes de sécurisation des portes pour les enfants en crise 
 

Madame la Directrice demande que l’on mette des verrous aux portes dans l’école du côté maternelle, ce qui 

est contradictoire avec les exigences de sécurité (incendie, évacuation, …). 

Nous avons reçu un mail de la conseillère pédagogique qui ne donne pas de solution, puis nous nous sommes 

réunis avec Madame Haberschild de la Sous-Préfecture et Madame la Directrice.  

 

Mail du 20 novembre 2025 de Madame Marylou Chevalier, Conseillère pédagogique – Missions EPS, 

sécurité, LVE, pHARe, de la Circonscription Poitiers sud – DSDEN 86 : 

 

« Madame la directrice, Monsieur le maire, 

Après consultation de Mme Martinière, Conseillère de Prévention et Mme Pfeiffer, inspectrice SST, vous 

trouverez ci-dessous la réponse apportée à votre problématique de sécurité de l'école et de fermeture des 

portes :  

La réglementation (code de la construction et de l'habitation/ décret n°2006-55 du 17 mai 2006) fixe un 

certain nombre de dispositions relatives à l'accessibilité des ERP aux personnes handicapées et décline les 

obligations auxquelles doivent satisfaire les établissements du 1er groupe (1ère à 4ème catégorie) et ceux du 

2ème groupe (5ème catégorie). 

L'arrêté du 8 décembre 2014, qui précise les modalités d'application de ces obligations pour les ERP situés 

dans un cadre bâti existant, stipule dans son article 11 que les dispositifs de commande doivent être conçus de 

telle sorte que "les personnes handicapées peuvent accéder à l'ensemble des locaux ouverts au public et en 

ressortir de manière autonome", et que pour se faire, lorsqu'il existe une commande manuelle, celle-ci doit 

avoir une hauteur "comprise entre 0.90 mètre et 1.30 mètre". 

Néanmoins, la spécificité des établissements scolaires accueillant un public de jeunes enfants doit être prise 

en compte afin que les aménagements précités ne soient pas de nature à compromettre la sécurité des élèves 

placés sous la responsabilité de la directrice d'école. 

En effet, l'article R 411-10 du code de l'éducation indique que le directeur "veille à la bonne marche de 

l'école dont il a la charge et au respect de la réglementation qui lui est applicable" et "prend toute disposition 
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utile concernant l'organisation et le bon fonctionnement de l'école pour que celle-ci assure sa fonction de 

service public". 

L'article D 321-12 précise que "la surveillance des élèves durant les heures d'activité scolaire doit être 

continue et que leur sécurité doit être constamment assurée en tenant compte de l'état de la distribution des 

locaux et du matériel scolaire et de la nature des activités proposées". 

Dans le cas présent et selon les informations portées à notre connaissance, il apparaît d'une part que 

l'installation mise en place représente un risque pour la sécurité des élèves qui peuvent accéder au bouton 

d'ouverture et s'échapper de l'école et d'autre part que ce risque est générateur de stress (risque psychosocial) 

pour les personnels en charge de la surveillance sur le temps scolaire. 

Ainsi, au regard de ces différents éléments, il serait préconisé l'identification et la mise en œuvre rapide 

d'une solution technique permettant de concilier le respect des règles d'accessibilité et l'obligation de 

sécurité. 

La directrice est invitée (appui assistant de prévention) à consigner le risque (objectivé par un incident) dans 

le document unique d'évaluation des risques, en indiquant les démarches faites auprès de la mairie et les 

mesures organisationnelles actuellement mises en place au sein de l'école.  

Enfin, en cas d'atteinte involontaire à la vie ou à l'intégrité d'une personne, la responsabilité pénale de toute 

personne ayant concouru à la survenue de l'accident "par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou 

manquement à une obligation de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement" peut être 

engagée. 

Bien cordialement, 

Marylou CHEVALIER 

Conseillère pédagogique – Missions EPS, sécurité, LVE, pHARe 

Circonscription Poitiers sud – DSDEN 86 » 

 

❖ Mail du 25 novembre 2025 de Madame la Directrice de l’école : 

 

« Monsieur le Maire, 

Pourrions-nous échanger sur la sécurisation des portes dans le bâtiment maternelle ?  

Je suis disponible ce soir après la classe ou jeudi matin. 

L'idéal serait de se voir à l'école. 

Merci de votre retour, 

Belle journée, 

Céline BARDET 

Directrice de l'école primaire André Léo » 

 

❖ Mail du 28 novembre 2025 de Monsieur le Maire à l’attention de Madame Chevalier : 

 

« Madame, 

Madame Céline Bardet, Directrice de l'école publique André Léo à Champagné-Saint-Hilaire, me relance 

pour la sécurisation des portes côté classes maternelles, le sujet étant comment empêcher un enfant d'ouvrir 

les portes ? 

A la lecture de votre réponse je ne trouve aucun élément m'apportant une solution, je ne comprends pas bien 

votre mail ci-dessous, je lis soit : 

-je laisse en l'état et si un enfant s'échappe, a un accident, le Maire est responsable ! 

-je fais installer un verrou ou un autre système non atteignable par un enfant, et s'il y a un incendie, ou autre 

et qu'il y a des dommages corporels, le Maire est responsable ! 

  

Je rappelle que les locaux ont été rénovés et mis en conformité en 2018/2019 et qu'un permis de construire 

numéro 086 052 15 S0008 a été accordé en 2015 avec : 

- l'avis favorable du service Départemental d'Incendie et de Secours de la Vienne (26/05/2015) 

- l'avis favorable de la C.C.D.S.A, sous-commission Départementale d'Accessibilité en date du 23/04/2015 

-  l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires 

- etc.... 

 

Je ne peux rien engager sans avoir une solution qui soit acceptée par tous les organismes, vous avez peut-être 

connaissance de systèmes déjà installées dans les écoles primaires en France et qui sont conformes aux 

diverses réglementations ? merci de nous les faire connaître.  
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Sincères salutations, 

Le Maire  

Gilles BOSSEBOEUF » 

 

Nous avons aussi demandé conseil au service juridique de l’AT86. Et nous sommes dans l’attente de leur 

réponse ainsi que celle de Madame Haberschild de la Sous-Préfecture. 

 

 

XI. ASSOCIATIONS 
 

XII. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CIVRAISIEN EN POITOU 
        

XIII. SECURITE : PCS / DICRIM / DOCUMENT UNIQUE 
 

XIV. DIVERS 
 

A. Vacances & Famille 
 

Monsieur le Maire a reçu le 28 novembre 2025 Monsieur Matis Guillebault, chargé de développement de 

l’association Vacances & Famille, Antenne de la Vienne, Délégation Nouvelle-Aquitaine. Cette rencontre 

avait pour objectifs : 

• D’informer les familles de la commune de Champagné-Saint-Hilaire de notre dispositif de départ en 

vacances par le biais de différents moyens de communication (bulletin municipal, mailing, encart sur 

le site internet, sur les réseaux sociaux, dépôt de flyers à la mairie) 

• D’informer les personnes intéressées par des missions de bénévolat dans le domaine social et solidaire 

que l’association Vacances et Familles existe sur le département. 
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XV. BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE « AU PLAISIR DES MOTS ET DE 

L’IMAGE » 
 

Madame Annette Bosseboeuf, responsable de la bibliothèque municipale « Au plaisir des mots et de l’image » 

informe avoir désherbé des romans, albums et bandes dessinées à l’occasion du Téléthon 2025, mais ceci reste 

une mission obligatoire pour renouveler le fond littéraire. 

 

 

XVI. ANIMATIONS COMMUNALES 
A. Point sur les llluminations et Téléthon 

 

Nous avons récolté 2918€, les illuminations/Téléthon 2025 ont été un succès, un grand merci à tous ceux qui 

ont participé à cet évènement (les bénévoles, les associations, la commune, les élus et les agents communaux).  

L’argent sera déposé vendredi 19 décembre au point de collecte de Vivonne organisé par l’association du 

Téléthon. 

 

 
 

Les conseillers municipaux souhaitent organiser une soirée avec les bénévoles et les associations pour les 

remercier. Madame Nathalie François Dit Sorton propose le vendredi 16 janvier 2026, après vérification la 

petite salle associative est prise. 

 

B. Vœux du Maire - 10 janvier 2026 
 

Monsieur le Maire a confié la distribution aux conseillers municipaux des cartes de vœux et invitation pour les 

vœux du maire qui se tiendront le samedi 10 janvier 2026 à 11h. 
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C. Repas des aînés - 21 janvier 2026 
 

Le repas des aînés se déroule le mercredi 21 janvier 2026, la cuisine sera réalisée par Béatrice Vacher, 

cantinière scolaire, aidée de Carole Lernoud, agent technique, de Marylène et de Marie. Le fromage, le 

dessert, le miel et le vin seront achetés aux commerçants qui viennent au marché hebdomadaire du vendredi. 

 

Seules les personnes ayant eu 72 ans dans l’année 2025 sont conviés au repas ainsi que leur conjoint. Les 

personnes ne pouvant se déplacer bénéficieront d’un colis à leur domicile. 

 

Menu : 

Apéritif préparé par les élus 

Duo de terrine terre et mer 

Terrine de Saumon 

Terrine de Sanglier 

Tempe de porc, sauce au miel et aux petits oignons, accompagné d’un mini gratin dauphinois, fagot d’haricots 

verts et courgettes 

Fromages (chèvre et comté), Salade à l’assiette 

Gâteaux (Paris Brest, éclair café, tartelette citron) 

Café / thé et chocolat 

Boissons : vin : rouge, blanc, crémant 

Pain 

 

Un repas avec les élus et les employés, ou seulement les employés : Sylvie Bazille est en charge d’organiser 

cet évènement si c’est possible. 
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XVII. AGENDA MUNICIPAL 
 

 

PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable 1 

Vendredi 19 décembre Sylvie BAZILLE 

Vendredi 26 décembre Hugo ROUSSEL 

Vendredi 2 janvier 2026 Vincent Coiscaud 

Vendredi 9 janvier Gilles Bosseboeuf 

Vendredi 16 janvier NFDS 

Vendredi 23 janvier Sylvie Bazille 

Vendredi 30 janvier Vincent Coiscaud 

Vendredi 6 février Sylvie Bazille 

Vendredi 13 février Gilles Bosseboeuf 

 

 

 

 

Mairie 

Vendredi 19 décembre 13h à 17h 
Salle du conseil 

municipal 

Permanence de l’enquêteur public - 

Projet parc éolien du Tierfour 

Mardi 23 décembre 9h à 10h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion avec Eaux de Vienne pour 

le projet au 1 route d’Anché 

Vendredi 26 décembre 14h à 7h Mairie 
Fermeture de la mairie et de 

l’agence postale 

Lundi 5 janvier 14h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion de chantier pour la maison 

9 rue de l’église (1ter route de 

Sommières) 

Mercredi 14 janvier 2026 8h30 à 12h30 
Mairie déléguée de 

Ceaux-en-Couhé 

Permanence de l’enquêteur public - 

Projet parc éolien du Tierfour 

Jeudi 22 janvier 2026 14h à 18h Mairie déléguée de Vaux 
Permanence de l’enquêteur public - 

Projet parc éolien du Tierfour 

Jeudi 5 février 2026 18h Salle des fêtes 
Réunion publique de clôture – Projet 

parc éolien du Tierfour 

Dimanche 15 mars Journée 
Salle du conseil 

municipal 
Élections municipales – 1er tour 

Dimanche 22 mars Journée 
Salle du conseil 

municipal 
Élections municipales – 2ème tour 

Fêtes / Évènements 

Samedi 10 janvier 11h Salle des fêtes Vœux du Maire 

Mercredi 21 janvier 12h Salle des fêtes Repas des aînés 

Bibliothèque municipale 

Du 24 décembre au 5 

janvier 2026 inclus 
  Fermeture de la bibliothèque 
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XVIII. TOUR DE TABLE 
 

Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON informe que la CCCP lors de sa dernière assemblée a présenté les 

projets présentés par toutes les communes dans le cadre des CRTE. Ce document était demandé par Monsieur 

le Préfet, pour Champagné-Saint-Hilaire, nous le mettrons sur le prochain conseil municipal. 

 

La séance est levée à 22h45. 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N°105/2025  

N°106/2025  

N°107/2025  

N°108/2025  

N°109/2025  

N°111/2025  

N°112/2025  

N°113/2025  

N°114/2025  

 

Procès-verbal arrêté le 

 

Le secrétaire de séance, sauf pour le 

point III.A.1 concernant le projet 

éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

Olivier PIN 

Le secrétaire de séance, pour le 

point III.A.1 concernant le projet 

éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

Nathalie FRANÇOIS DIT 

SORTON 

Le Maire, 

Gilles BOSSEBOEUF 

 

 


